
Un salarié peut-il demander l'effacement d'une sanction de son
dossier personnel ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut demander l'effacement d'une sanction disciplinaire de son dossier personnel en s'appuyant sur

le droit à l'effacement prévu par le RGPD (article 17 du Règlement UE 2016/679) et sur les dispositions de l'article

L.261-1 du Code du travail. Cette demande est légitime lorsque la conservation de la sanction n'est plus nécessaire

au regard de la finalité pour laquelle elle a été enregistrée.

L'employeur doit examiner la demande au regard du principe de proportionnalité et de la durée de conservation

fixée par la convention collective ou le règlement intérieur. Si aucune durée n'est prévue, une conservation au-delà

de 2 à 3 ans pour une sanction légère est difficilement justifiable. L'employeur peut toutefois refuser

l'effacement si les données sont nécessaires à la constatation ou à l'exercice de droits en justice, notamment

en cas de contentieux en cours ou prévisible.

Définition

Le droit à l'effacement (ou droit à l'oubli) est le droit reconnu à toute personne de demander la suppression de

données personnelles la concernant lorsque ces données ne sont plus nécessaires, que le consentement est

retiré ou que le traitement est illicite. Appliqué au dossier disciplinaire, il permet au salarié de solliciter la

suppression d'une sanction périmée ou devenue excessive.

Questions fréquentes

À qui adresser une demande d'effacement d'une sanction disciplinaire ?

La demande doit être adressée par écrit à l'employeur ou au délégué à la protection des données (DPO) de l'entreprise. Elle doit être
motivée et préciser les sanctions dont l'effacement est sollicité.

Dans quel délai l'employeur doit-il répondre à une demande d'effacement au Luxembourg ?

L'employeur dispose d'un mois maximum pour répondre, prolongeable de 2 mois en cas de complexité. Le non-respect de ce délai peut
entraîner une plainte auprès de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD).

L'employeur peut-il refuser ma demande d'effacement d'un avertissement ?

Oui, l'employeur peut refuser l'effacement si les données sont encore nécessaires à la gestion disciplinaire ou à la défense de ses
intérêts en justice. Le refus doit être motivé par écrit dans un délai d'un mois.

Puis-je demander l'effacement d'une sanction de mon dossier au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut invoquer le droit à l'effacement prévu par l'article 17 du RGPD. La demande est légitime lorsque la sanction n'est plus
nécessaire à la finalité pour laquelle elle a été enregistrée, notamment après plusieurs années.
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Conditions d’exercice

Le droit à l'oubli n'est jamais absolu : un contentieux en cours ou simplement prévisible suffit à justifier le maintien

d'une sanction au dossier, même périmée.

Condition Détail

Finalité dépassée La sanction n'est plus nécessaire à la gestion disciplinaire

Durée excessive La conservation excède la durée fixée par les textes internes ou le RGPD

Absence de contentieux Aucune procédure judiciaire en cours ou prévisible

Sanction légère Particulièrement justifié pour les avertissements anciens

Convention collective Vérifier si elle prévoit un effacement automatique

Modalités pratiques

Le RGPD fixe à un mois le délai pour répondre à la demande, extensible à trois mois en cas de complexité avérée ;

au-delà, le salarié peut saisir directement la CNPD.

Étape Détail

Demande écrite Le salarié adresse une demande motivée à l'employeur ou au DPO

Examen L'employeur évalue la nécessité de conserver la sanction

Délai de réponse 1 mois maximum (prolongeable de 2 mois si complexité)

Effacement Suppression de la sanction du dossier personnel et de toutes les copies

Confirmation Notification écrite au salarié de l'effacement ou du refus motivé

Pratiques et recommandations

Prévoir dans le règlement intérieur des durées de conservation précises pour chaque type de sanction facilite le

traitement des demandes d'effacement. Mettre en place une procédure de purge automatique des sanctions à

l'expiration de la durée de conservation définie démontre la conformité au RGPD. Répondre dans le délai d'un

mois à toute demande d'effacement est une obligation réglementaire dont le non-respect peut entraîner une plainte

auprès de la CNPD.

Documenter les motifs de refus lorsque l'effacement est refusé (contentieux en cours, obligation légale) protège

l'employeur en cas de contrôle.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. 17 du RGPD Droit à l'effacement des données personnelles

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement des données personnelles des salariés

Convention collective applicable Durées de conservation et effacement

Loi du 1er août 2018 Transposition du RGPD au Luxembourg

Le droit à l'effacement n'est pas absolu. L'employeur peut légitimement conserver une sanction tant qu'elle reste nécessaire à la

gestion de la relation de travail ou à la défense de ses intérêts en justice. La clé réside dans la proportionnalité de la durée de

conservation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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